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L’éthique : une dimension clé de l’identité du métier de MJPM 
Dix ans après la réforme des tutelles (2007) qui a impacté la profession de mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs, outre la formation comprenant un volet sur l’éthique et la déontologie, il paraît 

important aux associations et services mandataires de développer et partager leur réflexion sur 

l’éthique et ses enjeux dans les pratiques, notamment confrontées aux situations complexes. C’est tout 

l’apport de cet ouvrage qui a pour objectif de promouvoir la compétence éthique des mandataires et de 

favoriser son développement au sein des services tutélaires, au bénéfice des personnes protégées et en 

soutien des professionnels. 

 

L’approche de cet ouvrage se veut pratique au sens de sa mise en relation constante avec la pratique 

professionnelle des mandataires et leurs activités quotidiennes. Conçu comme un véritable guide 

méthodologique, il est centré sur les activités principales du MJPM et les questions d’éthique 

spécifiques qu’elles posent. Sont traitées les thématiques suivantes : 

• le logement, 

• la gestion de l’argent et du patrimoine, 

• la santé et les soins, 

• les relations familiales et sociales de la personne protégée, etc. 

Pour chacune d’elles, des analyses de cas sont proposées selon la méthode des scénarios, qui repose 

sur une courte description de la situation et expose les postures possibles face à elle. 

 

Cet ouvrage aborde également la question des conditions institutionnelles, organisationnelles et 

managériales propices à la mise en place d’une démarche éthique pérenne au sein des services. 

Il répond à deux exigences complémentaires d’une approche éthique : le questionnement et la 

«préconisation». La professionnalisation des MJPM passe en effet par une harmonisation de leurs 

pratiques sur la base de valeurs partagées. 

 
Fondée en 1982, la Fédération Nationale des Associations Tutélaires  
intervient exclusivement sur la protection juridique des personnes vulnérables. 
Elle fédère près d’une centaine d’associations et Services mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM), sur l’ensemble des territoires 
national et ultra-marins, qui totalisent plus de 75 000 mesures de protection 
(sauvegarde de justice, tutelle et curatelle). Pour une protection et un 
accompagnement respectueux de la personne vulnérable et de ses intérêts, la 
FNAT œuvre également auprès de ses adhérents pour promouvoir et renforcer 
les bonnes pratiques dans le métier ainsi que l’éthique en tant que compétence 
professionnelle pour les MJPM.  
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